
 
        

 
 

La fin des ratios pour l’avancement de grade catégorie B 
 
Le décret n°2025-1098 du 19 novembre 2025 relatif aux modalités d'avancement de grade 

des fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique territoriale régis par le décret n° 2010-

329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d'emplois de 

fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale - Légifrance simplifie les 

conditions d'avancement de grade en catégorie B dans la fonction publique territoriale en 

supprimant le ratio entre les deux voies pour cet avancement (au choix ou par examen 

professionnel).  

Cette mesure redonne de la latitude aux employeurs dans l’avancement de grade des 

fonctionnaires territoriaux de catégorie B. 

 

Rappel des règles antérieures 

Jusqu’à présent, pour chacun des deux grades d’avancement, le nombre d’avancements 

prononcés par l’une ou l’autre des deux voies (après examen professionnel ou au choix) ne 

pouvait être inférieur au quart du nombre total d’avancements dans ce grade.  

Le texte prévoyait une dérogation, lorsqu’un seul avancement de grade était prononcé, dans 

un grade et au titre d’une année, par l’une ou l’autre des deux voies. Dans ce cas, 

l’avancement de grade suivant, s’il intervenait dans les trois ans, ne pouvait être prononcé que 

par l’autre voie (après examen professionnel ou au choix). 

 

Entrée en vigueur : Le décret entre en vigueur le 21 novembre 2025 et s'applique aux 

tableaux d'avancement de grade établis après cette date.  

A noter : Pour les tableaux d'avancement établis avant la publication de ce décret, ceux-ci 

restent valables jusqu'au 31 décembre 2026.  

 

Vous pouvez retrouver l’ensemble de ces informations sous le site du CDG12/espace 

abonné/Index/avancement de grade 
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